
                                       
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS INTERDISTRICTS 

Districts de Meurthe et Moselle, de la Meuse et des Vosges 

  PV de la réunion du 14 juin 2023 en visioconférence 

 

Présidence : Bernard PAQUIN 

Membres participants : Taoufiq BELFAKIR, Laurent BENIER, Jean Pol HENRY et Mathieu LESAGE, 
représentant de Didier LECOANET. 

Membres excusés : Mme Claire LEFEVRE, MM Vito DI BENEDETTO, Patrice GRETHEN, Jean Marie 
THIRIET et Arnaud VALROFF. 

 

 

Le Président ouvre la séance et remercie les membres de la commission pour leur participation et fait part 
des excuses des autres membres.  

La commission entérine les classements des différents championnats masculins et féminins. Elle valide les 
accessions en championnats de ligue ainsi que les descentes dans les districts respectifs sous réserves des 
procédures en cours ou à venir.  

La commission valide la mise en place des championnats U14 et U16 pour la saison prochaine. 

 

Championnats masculins 

U13 INTERDISTRICTS. 

 

 

Situation de Cœur Pays Haut : Arrêt possible du groupement. 



 

 

Accèdent en U14 R1 et U14 R2 (ancien U14 R3) 

 

En U14 R1 : AS Nancy Lorraine 1 
 

AS Nancy Lorraine 1 déclaré meilleur 1er des 2 groupes : Article 10.2.3 avec Raon l'Etape 1. 

Article 10.2.1 : Egalité au carton bleu : 0 point. 

Article 10.2.2 : Egalité au nombre de points : 10 points avec les quatre équipes les mieux classées dans leurs 
groupes respectifs. 

Article 10.2.3 : Affiliation à la fédération française de Football. 

AS Nancy Lorraine : 1er septembre 1920. 

 US Raon L’Etape : 1er novembre 1921. 

 

En U14 R2 : US Raon l'Etape 1 (deuxième premier) 

 

et AS Pagny sur Moselle 1 (moins bon deuxième mais l’AS Ludres, meilleur deuxième, ne peut accéder car 
le club a déjà une équipe à ce niveau) 

Article 10.2.1 : AS Ludres 1 : 0 point - AS Pagny sur Moselle 1 : 3 points. 

Meilleur 3ème des 2 groupes : Article 10.2.1(en cas de désistement des équipes classées 1ère et 2ème) 

Article 10.2.1: FC Verdun Belleville GV 1 : 1 point -Nancy Haut du Lièvre 1 : 3 points. 

 

Une descente d’U14 R3 : FC Dombasle 1. 

 

Descentes dans leurs districts respectifs : 3 équipes. 

 Les 10èmes de groupe : St Mihiel/Maizey 1 et Vandoeuvre Nancy A.K.D.M.I 1 

 Le moins bon 9ème au carton bleu : ES Thaon 1 : 3 points (US Thierville 1 : 0 point) 

Accessions des Districts pour la phase d’Automne 2023/2024 

5 équipes : 3 Meurthe et Moselle - 1 Vosges – 1 Meuse 

 55 - Bar le Duc FC 1 

 54 – Briey US 1, Neuves Maison GS 1, Saint Max Essey FC 1 

 88 – Neufchâteau Liffol FC 

 

 

 

 

 

 

 



 

U15 INTERDISTRICTS. 

 

 

 Situation de Cœur Pays Haut : Arrêt possible du groupement. 

 

Accèdent en U16 R2 (ancien U16 R3) 

 Le premier de chaque groupe : Rehon Csp 1 et ES Thaon 1 

 

Descente d’U16 R3 : 0 équipe 

 

Descentes dans leurs districts respectifs : 3 équipes. 

 Les 10èmes de groupe : Custines Malleloy ES 1 et St Max Essey FC 2. 

 Le moins bon 9ème au carton bleu : Eloyes FC 1 : 29,5 points (Terres Touloises Afj 1 : 4,5 points) 

 

Accessions des Districts pour la phase d’Automne 2023/2024 

5 équipes : 3 Meurthe et Moselle-1 Vosges – 1 Meuse 

 55 - US Thierville /Nixéville 1 

54 – Nancy Haut du Lièvre 1, Mussipontaine AS 1, Conflans Doncourt US 1 ou Godbrange 
Hussigny CS 1 (dossier en cours). 

 88 – Ste Margueritte FC ou Golbey ES 

 

 

 

 

 

 

 



 

U18 INTERDISTRICTS. 

 

 

 

Accèdent en U18 R2 (ancien U18 R3) 

Les premiers de chaque groupe : Entente Centre Ornain 1 et Bulgneville Contrexéville Vittel FC 1. 

 

Descentes d’U18 R3 : 3 équipes : FC Pulnoy 1, FC Eloyes 1 et ES Custines Malleloy 1 

 

Descentes dans leurs districts respectifs : 6 équipes. 

 Les 10èmes du groupe : Godbrange Hussigny Cs 1 et Terres Touloises Afj 2 

 Les 9èmes de groupe : Fains Veel Fc 1 et Vandoeuvre US 2 

Les 8èmes de groupe : Lay Bouxières AS et Blainville Damelvières AC 1 

 

Accessions des Districts pour la phase d’Automne 2023/2024 

5 équipes : 3 Meurthe et Moselle - 1 Vosges – 1 Meuse 

 55 - US Thierville 2 

54 – Nancy Pichon MJC 1, Ecrouves FC 1, Villerupt-Thil 2 ou Cœur Pays Haut FC 1 (Dossier 
en cours) 

 88 – Girancourt/Charmois 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
DISCIPLINE 
U13 
Exclusion temporaire :  0 
Avertissements :          25 
Exclusions :                 2 
 
U15 
Exclusion temporaire :  11 
Avertissements :             88 
Exclusions :                    7 
 
U18 
Exclusion temporaire :  20 
Avertissements :             154 
Exclusions :                    15 
 

 

 

 

CREATIONS DES CHAMPIONNATS U14 et U16 INTERDISTRICTS. 

 

Mise en place dès la saison 2023/2024. Chaque district désignera ses accédants selon ses propres critères. 

 

20 équipes : 11 Meurthe et Moselle - 6 Vosges - 3 Meuse (en pourcentage des équipes engagées sur la saison 
2022/2023). 

 

Fonctionnement de la saison 2023/2024 : 

U14 et U16 interdistricts : 

- 2 groupes de 10 équipes en phase d’Automne dans chaque catégorie. 

A l'issue de la phase d'automne (Pas de descente en district) 

 

Phase de Printemps : 

- 1 groupe Elite de 10 équipes (du 1er au 5ème de chaque groupe de la phase d’automne) 

Avec 2 accessions en U15 R2 à l’issue de la phase de Printemps pour les U14 interdistricts. 

Avec 2 accessions en U17 R2 à l’issue de la phase de Printemps pour les U16 interdistricts. 

 

- 2 groupes Espoir de 5 équipes (Matchs Aller et Retour) 

Avec 3 descentes dans leurs districts respectifs pour les U14 et les U16 interdistricts. 

 

5 Accessions pour la saison 2024/2025 : 3 Meurthe et Moselle - 1 Vosges - 1 Meuse 

 

 

 



 

Championnats Féminins 

Seniors F à 11. 

 

  

Accède en R2 F : Neuves Maisons Gs 1 

 2 équipes : Forfait général : Lunéville FC 1 – Ent Sorcy Void Vacon 1. 

 2 équipes qui ont fait deux forfaits : Ent Porte des Vosges 1 – Ent Centre Ornain/Bar Le Duc 2. 

 3 équipes qui ont fait un forfait : Neuves Maison Gs 1 – Dombasle Fc 1 – Champigneulles Rc 1 

1 rencontre arrêtée : Ent Eco/BFC 2 – Ent Portes des Vosges 1 (Incident avec un spectateur, match 
arrêté – Instruction) 

 

 

Seniors F à 8. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 1 équipe forfait général : Belleau AS 2. 

 5 équipes avec un forfait : Nomexy Vincey AS  1 – Arches Archettes Raon 1 - Dompaire Asc 1 – 

Bru Jeanménil 1 - Charmes Cs 1. 

 1 équipe avec 2 forfaits : Ent Rse/ASSn/FCe 1. 

 

U18 F à 8. 

 

 1 équipe avec 1 forfait : Cœur Pays Haut FC 1. 

 1 rencontre avec désignation d'un délégué à la suite d’incidents au match aller : Toul JC 1 – 
Saulxures 1. 

 

U15 F à 8. 

 

 

 

 



 

 

  

2 équipes forfait général : Blénod Cs 1 – Epinal SA 1. 

 1 équipe avec 1 forfait : Vandoeuvre US 2 

 

U13 F à 8. 

 

 1 rencontre non reprogrammée : Terres Touloises Afj 1 – St Max Essey FC 1 

 

 

 

Les Présentes décisions de la commission des championnats interdistricts sont susceptibles d'appel devant la 
commission d'appel du District Meusien dans un délai de 2 jours à compter du lendemain de leur 
notification par envoi en recommandé au District Meuse de Football -13 bis Rue Robert LHUERRE -55000 
BAR LE DUC ou à l'adresse électronique : secrétariat@meuse.fff.fr selon les dispositions et les conditions 
de forme prévues à l'article 190 des règlements Généraux de la FFF. 

 

 

 Bernard PAQUIN                                                                             Jean Pol HENRY 

 Président                                                                                              Secrétaire 


